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INTRODUCTION GENERALE

" Le li1:tCll:al est une entité~ qui arP!1Je une

politique spkifique d'~gement, de pr:otect.1al et de mise en valeur. La œa
lisatial de cette politique d' Jntérêt gén~ jnplique une CXlCIrdJnatial des ae

tiœs de l'Etat et des ool1ect1.vités locales OU de leurs groupaœnts ayant pour

oojet :

- la mise en oeuvœ d'un effort de J:'ElC:hEm::be et d' Jnnovat1al

partant sur les part1c:ularités et les ressources du li1:tCll:al,

- la pr:otect.1al des~ biologjques et écologiques,

la lutte centre l'&osiat, la préservat1al des sites et paysages du patr:1llcinei

- la préservatial et le dl!velcppell!!nt des act1vitl!s l!c:crlo

m1ques lil!es à la pmx.im1.té de l'eau telles que la Nche, les CUltures Marmes,

les Act:1vités portua.1J:es, la CCI1Strœt1al et la réparatial navale, et les trans

ports IIIlr1tilœs,

- le maintien ou le~t dans la Zale littorale des

activités agricoles ou sylvicoles, de l'1ndustr1e, de l'artisanat, et du 1:cU-
risDe " (1) ~

Résultante d'un graM narDre de travaux Jnternaticnaux et

natû:llaux relatifs au litt:cral, la IDi du 3 Janvier 1986 relative l l'aménagement,

la ptOte:t:.ùn et la mise en valeur du littcral I!nc:rlce a.1nsi en sen article 1 un

muveau principe lé]1slatif de " ooora.matial des actialS de l'Etat et des col

lectivités locales ".

(1) Article 1 de la Loi n- 86-2 du 3/1/86 relative l l'ADânagell8nt. la Protec
tion et la Mise en Valeur du littoral (J.O. du 4/1/86 p. 200.)

DIms le cadre d'une analyse relative aux part:.enaJ.res de l'~

ploitat1cn d'une ZO'le littorale, acteurs publics admin1st:J:atifs ('litœ I.) llB1s

aussi acteurs ptOfessialnels et pr1ws ('litre II), l'éraD! de ce pdnc1pe ~

plJquant une politique ccorà:lnnl!e des act:.1.als littorales s'aWrait œeessa.1J:e.
RM&ence obligatoire il éclaire d'un jour part1cul1~tJntéressant la

Rpartitial et l'exm:c1ce des IIIl1.tiples cc:IIpl!tences relatives au littoral, et

pm:met d'en souligner les cxntrad1ct1cns, les Jnt:eract:1als et les chevaudle

.lŒI1ts , obstacles aujoUJ:d'hu1llBjeurs dans la mise en œuvre efficace d'une

qestiœ rat.1amelle du littoral.

Eh tant qu'entité~ part.icuUèrement adapt:l§e au re

censement des nadJreux JnteJ:venants part.lclpant l cette qest:1al l des titres

très divers. la zaB littorale du Golfe~ traduit ecpl1citanent

une œrta.1ne c:arplex1té aànin1strative. ta 1llÙtipl1c1té n'est pas en ce dcma1ne

facteur de c:ohéren::e.

Les progrès réalisS tant au niveau Jntemat.1alal qu'au niveau

naticna.l dans le sens d'une me11leure ccard1natial des aet1cns et d'une plus

grande cxn::ert:atial au niveau des prises de Mc1siat ne doivent pas cacher les

lacunes rêqlementa.1J:es et ll!q1slatives qui subsistent, ni la tJm1d1té de l'Etat

l 4tab1ir les bases et les m:JYenS jur1dJques destJnl!s à leur cen:::rit1satial

devenue nkessaL.-re.

1:.. coophat.1cn l!tabl1e depu.is quelqœ teaps au niveau Jntema

t:1a1al. ne paraIt pas s'appliquer aussi facilement au niveau nat.1alal ou riqialal.

• De rx:rrbreuses organisat1ats Jntemat.ialal.es, ~tales

cet mn~tales (2) sont l l'origine du diMùcg:lE!llll!llt dl droit inter

nat.ülnal du littoral et art: recamu à ce dernier sa spkif1c1té.

( 1) Cf. Art. 1 Loi Il Li t taraI " préd tée.

(2) Action du Conseil ECODoDi.que et Social des Nations Unies (définition d'une
zone côtière en 1973) de l' 0.H.1., de l'U.N.E.S.C.O•• de la F.A.O••••



Les recamandatials, les risolutials OJ les mesures CQIIlIJlIaUtalres pour ce qui

cxnœrne l'espace cOtier E!'IJlqléen sont à l'origine de œrtaJnes actials na

tionales. Les actials du Qnseil de l'Ehrcpe (1) 1 de l' O.C.O.E. (2) 1 et de la

eatmJnauttl D:av:mique Qu:opéenne qui devait aà:pter en 1982 la Charte Eur0

péenne du LittDral (3), sont à retenir.

Elles œt~ dans l'ensE!Ilble les princJpes gtlœraux de valo

risatial du littoral et priconistl l'ad:lpt.icn d'une série de principes de plani

f1catial et de gestion destin~s à la réallsatial d'une politique d'ané1agement,

de prot.ectia1 et de mise en valeur. cependant trc:p peu de leurs dispositioos

traitent de la coordinatial des actioos de l'ensennle des int.erw!nants publics

et priws.
ra Charte Qu:opéenne du littoral d.:ispœe en 1981 qu' il cx:nvient

" d'assurer le dialogue entre les diff.m:ntes disciplines trt:p carpart1mentées

actue1.le.lœnt dans la plupart des pays ".
ra spkificittl d'un milieu qui ne cx:nna1t pas de fra'ltières

naturelles et la dé-finitia\ du littoral" Patrœo1ne camun de l'1D.Jnanittl Il

JJrposent peu l peu l'approche des problèmes côtiers dans un esprit de ~

J:atial inter ~tatique•

Mais ces principes de cocpératial transposables' au niveau

~tal, .rigialal, OJ interrtlgiooal, ne saŒllent pas en:::are avoir t:roIvé 1

les JR:l}'ellS de se cen::rtltiser de lISnière peJ:IIliIl1l!!nte UL laiVIau lcx:al •

(t) Reco _ndation relative à la protection des côtes en Europe (Assemblée Parle
aentaire-1971) / Résolution 7 (29) relative à la protection des zones côtière!
(CoDité des Hinistres du Conseil de l'Europe 26/10/73).

(2) Recommandation du Conseil (76) du 12/10/76 sur les principes relatifs à la
gestion des zones côtières (organisation de coopération et de développement
Economique) Cf... La gestion des zones côtières - analyse d'une Recommanda
tion de l' O.C.D.E." par H. SMETS dans" Rapport-Congrès Protection littorale 1

S.F.D.E. BORDEAUX, 6-PllQ' 77. .

0) Adoptée le 8/10/81 par la Conférence Plénière des actions périphériques ma
ritimes et votée le 18/6/82 par le Parlement Européen.

2. -

• Les actials natiœales, si elles existent, demeurent timides.

En 1973 pourtant, Il l'éparpillement entre de 1lLÙt1ples autorittls publiques de

responsabilittls relatives au littoral et le JnaIrIUe de coardinatial entre ces

autorittls " sont considtlrtls par le Cani~ des M.inistres du O::nseil de l'Ehrcpe

came un obstacle à une aetial cx:btlrente et haI:DcnisM de prot:ectial du lie

taral.

ra séparatia\ reconnue des services aàninisb:atifs a1l<JlB1ttle de

la séparaticn ClOrrlUative des dispositials ayant trait aux zcnes littorales

s'avère en effet prtljud1ciable à une globalisatia\ de la gestial. Les efforts

aceatplis jusqu'à aujourd'hui au niveau natialal cnt plus o:xx:ern~s la

planif1catial des politiques globales d'ëIIlélagement (1) qœ celle des struc

tures et services~ de les mettre en oeuvre. L'article 1 de la Loi Il lit

t:al'al ", du 3 Janvier 1986 cx:nsac:re le principe de Il ooord1natial Il des act1auJ

mais son ~ia1 par Z'aRXIrt aux autres d1spositials de la. loi en fait plus

lm soohait qu'une obllgatial. ra coard1natial reste SOll1l1.se l la volcnttl ad

m1nist:rative. Le probl_ de la dispersial des st:z:uctures adninistratives a

~~ risolu partiellement au niveau natialal par la. mise EI\ place en 1901 d'un

M1nist:àre de la. Mer (2) plis d'un Secritar.iat d'Etat à la Mer ne1s ceux-c1 ne

risolvent pas l des niveaux~ restreints (3) l'articulatial des

IlIÙtJpleS services pourvus de'CXIIpétences appl1cables au littoral.

(1) - Instruments locaux de planification de l'espace tels que Schémas Direc
teurs (S.D.) et Plans d'Occupation des Sols (P.O.S.), S.A.V.H. et Schémas
de Mise en Valeur de la Mer (S.M.V.M.).

- Dispositif juridiqu" global - Directive d'Aménagement du Littoral,
Décret du 25/8/79,

- Loi" Littoral" du 3/1/86.
(2) consécutif à la mise en place en 1972 (Décret n' 72-302 du 19/4/72-A.J.D.A.

1972 p. 425) du Groupe Interministériel de coordination de l'action en mer
des Administrations, à la création le 20/4/78 du Comité et de la Mission Inter
ministérielle de la mer, et à l'Instruction des Préfets Maritimes en tant que
coordinateurs des actions en mer des diverses administrations (Décret du
9/3/78- Infra Titre l CH. I.).

(l) s'il a réuni les services de l'Equipement et des Affaires Maritimes au sein
d'un même ministère au Secrétariat d'Etat, le cloisonnement des deux Direc
tions dont ils dépendent perpétue le cloisonnement au niveau local.



• ra lllÙtip1jcaticn des acteurs, les booleversaœnts intervenus

en 1982 et 1983 dans la ~ticn tradit1a1nelle des u:upêtences en raiscn

des mesures de décentral.1sat:1cn et des nesures de décalcentraticn qui att DO

difi~ le schéma adndnistratif français préc~t~tabli en t:ransfâ"ant les

~tenees de l'Etat vers les lUus ou en les red1.striliJant à diffâ"ents ni

veaux hi&ardùques des services administratifs développe nt l'urgerv::e d'une

instit:uti.cnalisat:1cn de la coar:dlnaticn et de la cax:ertat:1cn.

L'article 1 de la 101 littoral, et l'article L 110 du Code de

1'tJrbanisae au titre du:lœl " le territo1J:e français est le patr.iJrc1ne camam

de la nat:1cn ••• chaque collect1vi~ publique en ~tant le gestiamaire et le

garant dans le cadre de ses ~tences ":.. et .•• hannr::n1sant " dans le

respect de leur autalaa1e~~ leurs prWisjœs et leurs décisials
d'utllisatiat de l'espace", 1I1lt peuvent suffire à l"tablir, néJligeant

à la fois de citer l'enseIJi:lle des partella1res publics et priws et les noyens

ccncrets de sa mise en place effective. Le littoral reste satur~ par une mul

titude d'acteurs publics et priWs interactifs c:btt les cbjectifs SOUVl!Jlt di

vergents, II'EÛS la techn1ci~ et la ~1al1sat1atprofit:era1ent d'un rassan

blement au sein d'Ule struc:ture qui ne soit ni oocasiatnelle ni pcnctuelle.

A ces roscns de fonds s'ajalt.ent de 1XJIbreuses J:a1salS de fait qui seJ:alt

d'vel~s au cours de cette analyse.

Celle-ci, UlIlit:&! aux prlllCipaux inteJ:venants interes~s lk

l'adn1nistratien et à la gestiat du Golfe NorIIarv>-Breta\, reflète me situa

tien SEllblable à d'autres zateS littorales du point de vue des structures du

Partenariat. Elle distingue en fax:tial de leur essence, origine puraœnt ad

ministrative, ou origine profess1a1nel1e et prlWe, les nari:lI:'eux a.:teurs du

littoral; deux collectivitû territor:l.ales réJicnales, trois collectivi~s

territoriales départelœntales, cent quinze collect1vi~s. ':erri to'rfa1es

(1) Art. 35 Loi du 7/1/83 relative à la répartition des compétences entre
Région. Département commune et Etat (J.O. du 9/1/83 p. 215).

communales ainsi q 'une dizaitle de services extâ"ieur~ de

l'Etat, génâ"aux et sp&:ialisû possé:3ant à titre principal ou access:>1re

des polVOirs applicables sur ce littoral,Catstituent les acteurs plbl1cs ad

m:in1stra1dfs ide natbreux organismes institJ..t4s sous for:De d'associatials ou en

core d"tablisSBllE!llts publics interprofessiamels • qui ;;;o"n-t pïàcés

dans la seconde partie de l'étude en raison de ce caractère

professionnel, constituent les acteurs professionnels et privé~t)
dont- certains investis de compétences directement applicables

sur cette zone c6ière.forment de véritables dynamiques au sein

de la règlementation. ne la.gestion ou encore de la protection

du littoral.

Le Tare In de l'Ettde des Facteurs Juridiques du Golfe tbJ:lŒllX)

Bœta\ porte part.1cUl1Srene sur les problèlœs de répartitia'l des lXIIt'é
teœes tant au niveau~ que profess1alnel et priw.

L'~tude est pJ.aœe sous le jour de trois grardes ligres

juridiques directrices,c:alStitœes par les lois de décentralisaticn, les

textes de dlkoncentraticn. et la loi " littoral " prenier dis[XJsitif léJis

latif qlobal, œlatif au littoral. ces refonnes récentes att RTXl1fi'

sens1blenent les~ entre acteurs publics et pr1Ws CCIIpêtents sur

le littoral.

• (1.) Le Golfe Normano-Breton représente: 15151Gn2 de surface. 695 kms de linéa~re
côtier, une population permanente (en .1984) de 292.000 Habitants concentree
dans deux secteurs principaux, la Rance et l'Ouest de la baie de SAlNT
BRIEUC, environ 1.300 concessionnaires conchylicoles et 2.200 marins ar
tisans (en 1987), 34 % de linéaire côtier utilisé intensivement pour le
touris~e sur 235 kms de côtes (cf. Bilan du Golfe Normano-Breton p. 160).



TITRE I

La CCI1l'lex1~ des relations administratives est un des derniers

obstacles à une ratialnalisaticn de la gestion du littoral. L'analyse des CCIII

pétenœs et des pouvoirs attribJés aux " acteurs publics .. du littoral est do

~ par deux réall~s ; la oouvea~ d'un partenariat élargi depuis peu aux

CXlllJ!Ctivités territoriales ~icnales. dl!partementales et a::mn.males d'une

part (œAP. I) : la 1lIÙt1pl1ci~ des services administratifs de l'Etat in

vestis de t&:hes géœJ:ales ou spécial~, fréquemrent oonf~ aux besoins

de axmi1.naticn et de ccnœrt:aticn, d'~ part (OW'. II) (1).

Le jeu des volontés aàninistratives ng1onales. ~partementales,

ou locales, traduit une situaticn aànin1strative inégale sur le littoral du

Golfe Nonnaro-Bretal.

CHAPITRE I. ~ P1lRlE:WUAT NXNE1W : LES CDLI..EX:TIV1TE

TERRI'roRIALES 00 LITlORAL, 1ŒXllCNALES.

DEPARTEMENTALES, E:1' cx:>fMM\LES.

Les CXlllect1vi~s territoriales sent entrées depuis 1946 dans

l'ordre Ccnst1tutiame.l qui garant1:r également la libre aànin1stration. Les

réfames de dlk:entral1sation engagées en 1982,ont révélé cette dimension

nouvelle qui prend une Wleur partiÎ::ulièÎ:e au sein~ CXlllect1vités territo

riales ré;ionales, Mpartenentales.ou OCJI1Il.Ina.1es ayant une façade maritime.

.. Les a:rmames. les~ts et les ngions. oonstit:uent en effet le cadre

institut:ionnel de la partic1paticn des citoyens à la vie locale et garan

tissent l'express1al de cette diversi~ "(1).

En référesx:e à ce pr1nc1pe le l~islat:eur a cooisi de confier

la responsab1li~principale siJul entim:e d'un groupe d'at:tr:l.but:.1ons à la

catégorie de CXlllect1vi~ la plus à Ilâne de les prendre en charge. cette vo

lcnté s'est eJePrimée au travers des transferts de ~tenœs intervenus en

1983. qui cnt~ une spécialisation des trois catégories de CXlllect1vi~s

territoriales: La ~cn pour l'inpl1.sial du développement lkonanique et

des politiques de l'E!I1ll1oi. de la planificaticn et de l'arœnagement du ter

ritoire : le~t pour l'organisation des grands é:lu!pements et ser

vices publics. les actions de solidarité et de ~ticn (organisaticn des

~léDentarités "ville-caapagné) : enfin les camunes pour la ma1trise du
sol. l'urbanisme,et les l!quipements de prox1mité (2)

(1) Art. 1. Loi du 7/1/83.

(2) " Libre administration et décentralisation" H. BOURJOL - " Vertus et li
aitation de la décentralisation ". Coll. 5/85, Cahiers du Droit Public p.70.
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l'analyse de l'exercice des compétences littorales des col·
lectivités territoriales présentes sur la zone cOtière du Golfe Normano·
Breton permet d'apprécier l'impact effectif de la décentralisation interve
nue en 1983 ; cette dernière s'est mise en place lentement, placant les
collectivités locales devant les difficultés liées aux transferts à savoir
principalement une insuffisance de moyens financiers pour certaines collec
tivités et un manque immédiat de personnel et de services qualifiés. Dans
l'ensemble cependant, l'analyse révèle une volonté des Régions,communes ('1 i
et Oépartements à entrer dans le jeu décisionnel face au rOle toujours prf
sent de l'Etat dont l'intervention est nécessaire pour rationaliser l'occu
pation souvent anarchique du littoral.

Outre leurs pouvoirs généraux d'intervention en matière
économique dans les secteurs d'activités littorales, chaque collectivité
territoriale dispose d'un domaine d'action prépondérant ; les régions Bre
tagne et Basse-Normandie connaissent une extension de leurs attributions
dans le cadre de la Planification et de l'intervention économique et dans les
domaines spécifiques des aides aux secteurs des Pêches'et des Cultures
Marines ; les départements des COtes-du-Nord, Ille-et-Vilaine et Manche,
sont chargés de gestion sur le littoral, au travers des multiples trans
ferts de compétences intervenus en matière de Ports de commerce et de
pêche, d'aides financières aux travaux d'aménagement de cultures marines,
d'environnement et d'aménagement du littoral (2) ; les 115 communes" lit·
torales " dont les maires ont vu s'étendre leur pouvoir de Police en mer,
mattrisent l'aménagement et la gestion des sols sous le contrOle de l'Etat,
à travers leurs nouveaux pouvoirs de décisions relatifs à l'urbanisme lit
toral, les opérations d'aménagement touristique, la gestion des ports de
plaisance.

Aj:pl..1qlÉes au littoral cette spécialisation générale. augrœntée

d'attribJticns spécifi.queltel.t littorale acc:ro!t considérablement le rôle des

collectivités territoriales en zone côtière. Elle augrœnte aussi les risques

de trcp qrarxJe disparité r~ionale ou locale alXl\lE!l l 'Etat r~ à la fois,

en droit,par l'int:eJ:médiaire de la ma1trise de la production IDDIIative relative

(l) Les communes littorales sont les plus timides en terme d'action 4cono
-ïque par manque d'habitude et de moyens.

(Z)- Inscription des voies littorales au Plan Départemental des ltin4rair.s
de prollll!nade et de randonnée. . .

- Pouvoir de aestion des espaces littoraux sensibles (Périm~tres Sensible.)\



à ceS zones (1), et en fait ,au ncyen not.amœnt de l '1npact de ses services

techniques,~t a1lIsi les ce:rrpitences transf~.

L'~largissement de. compétences littorales accordées

aux trois niveaux de collectivités est ln eff., contre-balancé depuis
1986 par l'établissement au-dessus de celle-ci d'un cadre juridique national
destin~ a éviter de trop grandes disparités locales et a favoriser la pro
tection uniforme de ces zones sensibles. La loi littoral a ce titre réen
cadre principalement la liberté des autorités communales, instaure des
dispositions protectrices plus ou moins fortes des espaces littoraux· en
fonction de la proximité de l'eau, et règle par exemple les problèmes
de police des baignades et activités nautiques. Mais elle laisse en sus
pens certaines questions primordiales telles le règlement éventuel de
concurrences entre collectivités intéressées par la gestion des espaces
littoraux (L), les diffic~ltés financières des communes (3) ou la création
possible d'une institution nouvelle de concertation au niveau régional (4).

Le littoral du Golfe Normano-Breton constitue au regard des
compétences littorales des Régions, Départements et Communes concernées
une zone de décentralisation réelle mais surveillée.

(0 Loi" Littoral Il du 3/1/86, précitée.

(1) cf. art. 25 Il loi littoral" ; mesures de coordination des opérations
d'aménagement, protection et mise en valeur de chaque côté du rivage,
souvent insuffisantes.

(,) Malgré l'extension possible de la taxe de séjour aux communes littorales.

(") Le Projet de la loi Il littoral Il prévoyait la création d'institution
nouvelle de concertation réservant aux Régions un rôle majeur.
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CH. II. UN PARTENARIAT MULTIPLE: LES SERVICES
EXTERIEURS DE L'ETAT COMPETENTS EN ZONE LITTOR~lE

"Jusqu'aux réformes de 1982, l'administration d'Etat
constituée par l'ensemble des autorités formant le pouvoir exécutif et de
leurs services, constituait l'essentiel de l'armature administrative fran
caise sur les territoires maritimes et terrestres • Les réformes de d~

centralisation et les mesu~es de déconcentration (1) qui l'ont réorganisée
n'ont pas beaucoup entamé le poids prépondérant qu'elle conserve sur le
littoral au travers de ses organes locaux ou Services Extérieurs de l'Etat,
organes d'ex~cution des administrations centrales répartis sur l'ensemble
du territoire. On peut les classer en deux catégories; d'une part les
services investis de missions et de tAches d'admini~tration générale,( 1.)
également chargés de la coordination des activités de la majorit~ des
Services Extérieurs dans les Départements et les Réqions·(Décret du 10/5/82)

a savoir sur le littoral, les Commissaires de la République de Département
et de Région, et les Préfectures Maritimes, d'autre part les services in
vestis de tAches administratives spécialisées, souvent techniques, placés
sous l'autorité des précédents. (II).

Tous ces services sont en principe organisés dans le cadre
~ographique du Département qui constitue la circonscription administrativf
de droit commun de l'administration locale (2) mais certains d'entre eux
sont organis~s de manière complémentaire ou alternative dans un cadre
géographique différent, souvent régional (3) en ce qui concerne l'action
en zone ccUière.

(1) La déconcentration consiste en une redistribution des compétences l
l'intérieur de l'administration de l'Etat de l'échelon central vers
les échelons locaux.

(2) non -odifiée par les Décrets du 10/5/82. (J.O. du 11/5/82 p. 1335).

(3) au ni.eau coœmunal, cantonal, ou d'arrondissement, ou encore spécifique
en raison des exigences de l'activité en cause (ex. : Direction Inter-.
Départementale de l'Industrie,)



Sur le littoral du Golfe Nonmano-Breton, l'observation de la
• vie administrative révèle la multitude des services chargés d'intervenir aux

titres divers de la règlementation, de l'instruction ou du contrOle des acti
vités, dans le cadre de circonscriptions administratives non moins nombreuses,
dont deux régions Maritimes et deux régions Terrestres qui sê connaissent peu
et séparent en deux parties distinctes d'un point de vue administratif les es
paces te~restres et marins du Golfe, ne facilitant pas l'approche juridique
globale de cette entité géographique. El:l.e-révèle également au sein de ces
services .administratifs le manque de connexion dans l'exercice de chaque com
pétence, et entre chacun d'eux des différences d'esprit, et en conséquence une
approche souvent différente d'un méme problème. Les nombreuses compétences
susceptibles d'être exercées par eux sur le littoral sont ainsi dispersées,
parfois complémentaires, parfois concurrentes.

SECTION 1. LES SERVICES EXTERIEURS D'ADMINISTRATION
GENERAlE OU L'EXERCICE THEORIQUE DES

POUVOIRS LITTORAUX.

Les compétences littorales confiées aux services administratifs
généraux sur le littoral du Golfe Nonmano-Breton sont exercées sur les espaces
maritimes par les deux Préfets Maritimes de la 1ère et de la 2ème Région Mari
time, et sur les espaces terrestres (1) par les deux Commissaires de la Répu
blique des Régions (2) de Bretagne et de Basse-Normandie et les trois Commis
saires de la République des Départements (3) desC~tes du Nord, d'Ille et Vi
laine, et de la Manche.

Ils se trouvent investis depuis les mesures de déconcentration
de compétences nouvelles, retirées' certains services spécialisés (4) qui ont
ainsi perdu un monopole de décision, et forment un deuxième échelon de déci
sions déconcentrées. Les procédures permises dans la mise en vigueur de ces
mesures ne modifie pas beaucoup en réalité, l'ancienne répartition des pou
voirs.

§ 1. LES PREFETS MARITIMES, ACTEURS ADMINISTRATIFS
GENERAUX SUR LA ZONE MARINE DU GOLFE

NORMANO-BRETON.

Les Préfets Maritimes ont été investis par
Décret du 9 Mars 1978 (5' en tant qu' • autorité administrative unique •
------------------------------------
(1) y compris le Domaine Public Karitime immergé (sol et sous-sol de la Ker

Territoriale) •
(2) COREP. R.

(3) COREP. D.

(4) Décrets du 10/5/82 (pnlcitUJ.
(5) D.'cret Il- 78-272 (\1.o...tV'~,._I10J,f)

- , -
représentant de tous les Ministres.de l'exercice des droits souverains en
mer et des attributions de Police administrative générale•

les deux Préfets Maritimes du Golfe Mormano-Breton sont
actuellement, en vertu de ce texte, représentants de l'Etat (1), l'échelon
local dans leur région maritime, délégué du Gouvernement en matière de police
administrative générale en mer et autorité chargée de coordonner les actions
de l'Etat en mer. Relevant stat~rement du Ministre de la Défense en tant
qu'Officier Général de la Marine, ils exercent' la fois des responsabilités
civiles qui seules entrent dans le cadre de l'étude et des responsabilités
lIil Ua i res (2.).

~lI.- .ertu de Ct Ma",. ·Décret 1 ils ont notamment la responsabilité
générale du sauvetage et de l'aide médicale en mer. de la préparation de la
lutte contre la pollution (3), de la protection de l'environnement marin (4)
et du respect des règles de navigation dans la Mer Territoriale (5.). leur
action se base par ailleurs sur différents textes spéciaux au titre des
quels ils exercent la police des eaux et rades '6) sont investis de la pro
tection des cOtes et du cabotage (~) de la police et de la règlementation
de la circulation du stationnement nautique dans la Mer Territoriale, de la
protection des installations du Plateau Continental (8) de la règlementation
et de la police des engin~ nautiques sportifs' hélices. de la neutralisa
tion des explosifs dans la Mer Territoriale et sur le rivage. (') et de
la navigation dans les chenaux d'accès portuaires ~).

On distingue au sein de ces domaines d'actions très étendus
leurs pouvoirs règlementaires. leurs pouvoirs d'action directe sur les eaux
maritimes et leur pouvoir général de coordination des actions de l'Etat en
Iller.

(1) rl!1ldsentant de toua le. Ministres et non uniquement du Ministre de la
D'fense.

(t) En tant que Commandant Opératiollllel et Territorial.

() Décret:du 12/10/78.

(~) Loi du 7/7/76 modifiée.

(S) Décret du 6/2/85.

(') Ordonll&llce du 14/6/1844.

(t) Ordollll&llce du 17/12/1828.

(&) Décret du 1/2/1930 - Instruction ~istérielle (Equipement. Transport.
D'fense du 16/6/76.

(') Décret du 4/3/76.

(1~ Article R. 351-2 du Code des Porta Maritime.



l'analyse de l'ensemble de leurs compétences permet de distin
guer d'une part les domaines dans lesquels celles-ci sont exercées et dé
tenues en propre à titre décisoire par les Préfets Maritimes, d'autre part
ceux dans lesquels certaines compétences (décisoires ou consultatives) sont
placées en zone d'interférence, aux fronti~res des pouvoirs d'autres autorités
aÔllinistratives.

En réalité, l'examen de l'ensemble des compétences fait ap
para'tre la difficile séparation entre deux autorités terrestres et mari
times investies l'une en mer, l'autre l terre d'un pouvoir de police ad
ministrative générale, respectivement les COREP. de Départ~ments côtiers,
et les Préfets Maritimes. C'est en effet, entre ces deux autorités que se
jouent le plus souvent. en zone c/5tière. et dans certains domaines, le dif
ficile partage des responsabilités i les Préfets maritimes connaissent de
puis quelques temps les pressions jurisprudentielles et législatives favo
rables à une expansion des responsabilités de certaines autorités terrestres
en mer. Ces visées expansionnistes leur font craindre une diminution de la
prédominance de leurs pouvoirs en zone maritime.

Les hésitations ma~uées par la législation quant au règle
ment de l'inadaptation des compétences ou leur interférence dans les zones
littorales de forte inter-action terre - mer (1) n'ont pas été réglées par
la récente loi'· littoral • laissant ouverts. les choix d'interprétations
dans la pratique administrative.

L'occupation et l'exploitation du Domaine Public Maritime i..
.ergé et l'exercice de la police administrative dans la nouvelle zone des
300 mètres a c~ter de la limite des eaux constituent les exemples les' Pius

adéquaflS pour comprendre l'importance de l'interaction de compétences
maritimes simultanées par des autorités administratives différentes principa
lement les Préfets Maritimes et les COREP. de Départements c/5tiers.

--------------------------------~~
(f) Question posée par l'inadaptation de ceitaines limites de compétences

géographiques.

§ [[. LES COMMISSAIRES DE LA REPUBLIQUE DE DEPARTEMENTS
COTIERS, ACTEURS ADMINISTRATIFS GENERAUX SUR LA
ZONE TERRESTRE ET LE DOMAINE PUBLIC MARITIME OU

LITTORAL NORMANO-BRETON

Les CDREP. dek:trdis Départements c/5tiers du Golfe Nonnano-Breton
sont les principaux acteurs administratifs, représentants directs de l'Etat
sur la partie terrestre du littoral l la fois en matière de gestion et de
Police. Leurs domaines d'intervention ayant été restreints du fait des
~r~~sferts de"compétences réalisés en faveur des collectivités territo
riales par la décentralisation,ont cependant été renforcés l leur niveau

'par les mesures de déconcentration qui l 'ont suiv~e~ ces dernières con
firment les pouvoirs de direction qu'ils dftiennent sur les Services Ex
térieurs des Administrations civiles de l'Etat1~yant des attributions ma
ritimes (a>, et consolident le rOle qu'ils jouent sur le littoral en tant
que dépositaires de l'Autorité de l'Etat et interlocuteurs uniques des
collectivités territoriales. [ls continuent l ce titre l prendre les dé
èisions essentielles engageant l'action de l'Etat dans la partie littorale
des départements concernés et constituent l'institution essentielle de
l'Administration locale d'Etat.

L'évolution du statut de ce représentant local de l'Etat
favorise l'évaluation du poids de ses compétences en zone c/5tière et ré
vèle en pratique, depuis 1982, les raisons de possibles conflits de pou
voir dans les domaines d'action littoraux entre le niveau Départemental
et Régional •
L'action des trois Commissaires de la République des Départements c/5tiers
du Golfe Normano-Breton s'inscrit à titre principal dans le cadre tra
ditionnel pour les COREP. de Département de la règlementation et du con
trOle de l'utilisation des sols qu'ils agissent en vertu de leur pouvoir de
gestion et de conservation du Domaine Public Maritime ou~titre des compê-

;tences détenues en ~nagement et Urbanisme littoral.

Elle s'inscrit également de mani~re prépondérante en mati~re

Portuaire en mati~re de police littorale, enfin depuis peu-de temps dans, (~

le domaine des pêches et des cultures marines.

(1) Décrets du 10/5/82, n" 82-389 relatif aux Pouvoirs des COREP. et l
l'action des Services et Organismes Publics de l'Etat dans les Dé
partements (J.O. du 11/5/82 p. 1335).

(2l-Décret u· 82-635 du 21/7/82 pris en application de t'article 3 du Décret
u" 82-389 du 10/5/82 et de l'Article 3 du Décret n" 82-390 du 10/5/B2
relatif aux pouvoirs des COREP. sur les Services des Affaires Maritimes
(Art. 4.)

(3) Décret u· 83-228 fixant le r~gime des autorisations d'exploitation de
cultures marines. du 22/7/8) modifié par Décret u" 87-756 du 14/9/87 (J.O. du
15/9/81. ;. 10.729)



• Les COREP. c.ot'lServet'lt, ain9i la maTtrise tradit.ionnelle de la gestion et de la
amservation du Domaine Public Maritime et terrestre..: ( •••.'exemple de la
rtqlementation et du contrOl, des utl1 15& tions privatHes li'_s ou nolt à l'exploitation·
des ressources naturelles telles que les agrégats,. l·~s amendements ou:' le~ cultures

IMrines ), ilh~ffciettt d'u~ comp~tence portua!!,e cf' attribution l1miUe au 'seul port
~ritime d'int~rêt national sur le littoral du Golf~ Normano-Breton. S~MAl-O,
aln5i qua ~ comoétences pr~fectorales nouvelles dans le domaine des Pêches et
des cultures marines ( ••• transfert l leur niveau des" pouvoirs p~c~demment détenus
par les ,directeurs des Affaires Maritimes et les Chefs de Quartiers ·,qui S'étendent l

toutes espèces de Questions rentrant dans les attributions du ~partement de la
Marine Marchande 1 exclusion néanmoins des pouvoirs relatifs l la règlemen·
tation des Plches Maritimes (t) et l la tutelle sur. l.s stations de pilotage (2)
qui ont fait l'objet d'un transfert aux COREi». de Région >.

Ds otd: pe....." c.apendant 1& monopole de l'action dans le domaine
de l'Aménaqement et de l'Urbanisme littoral

§ Ill. LES COMMISSAIRES DE LA REPUBLIQUE DE REGIONS LITTORALES
DU GOLFE NORMANO-BRETON : VECTEURS DE L'ACTION ECONOMIQut
SOCIALE ET REGLEMENTAIRE DANS LE DOMAINE DES PECHES MARJ:r.rME.S

Bien que les COREP. de Départements restent les autorit.s ~
droit commun en matière de règlementation. les CORE~. de Région jouent ac
tuellement un rOle p~pondérant a titre principal dans le domaine fconQI~~

et social et dans celui nouveau des Pêches et des Cultures Marines.

L'évolution de la fonction est li'e" besoin de coordination
apparu au niveau régional dans ces domàines sp'cifiques nécessitant une vision

globale pour :laquelle le niveau départemental sembl~it trop restreint (3).

Les deux COREP. des'Régions littorales jouent un rOle déter
minant dans la procédure qui les lie aux Conseils Régionaux de Bretagne et
de Basse Normandie en concertation étroite pour l'élaboration des contrats
de Plan Etat/Région,généraux ou part'tcul1ers(thèmes d'action au profit du
secteur maritime, et planification relative l l'Aménagement du territoire
ou l l'environnement littO!!l_)

(1) pouvoirs de r~glementation et de police des pêches c6tières, estuarien
nes, salubrité des coquillages, cla.sement et pêche .ur les gisements
naturel. de coquillages.

(2) DOmina~ion et radiation des pilotes, 4tablissement du r~glement local •••

(J) cas typique, sur le littoral,des aides relatives aux pêches et cult~
sarines aujourd'hui transférées aux collectivités territoriales pouf
une grande part.

8 _

La portée de leU!" action s'apprécie surtout dans le
cadre des J.'Ollvoirs de répartition des crédits d' inve~tissements
publics 'en matière de Pêches et de Cultures Marines (présidence des
Commissions Régionales de modernisations et de développement de la flotte
de pêche artisanale et des cultures marines (COREMODE» •. tn <;QQSéQUenc~

des_ transferts de compétences aux collectivités territoriales ,leur
intervention est 'restreinte- cfllllL~le ca.d~ des aides aux Pêches
Maritimes ~t résiduelle dans le cadre des aides aux Cultures Marines.

Les deux COREP. des Régions littorales du Golfe Normano-Breton
ont recu en 1982 compétence pour • exercer les pouvoirs précédemment détenus
par les Directeurs des Affaires Maritimes • dans les conditions et sous
les réserves prévues dans le Décret n° 82-390 du 10 Mai 1982

Ils exercent l ce titre le pouvoir règlementaire dans le do
maine des pêches maritimes, et exerce la tutelle sur les stations de pilo
tage

Il ressort de l'analyse effectuée sur le Golfe Normano-Bre~

une forte déconcentration théorique des pouvoirs de l'Etat sur le littoral
entre les mains des administrations générales,au niveau ~gional et dépar
temental,et une redistribution partielle de ces compétences en pratique.
par le biais de la pratique administrative et le jeu des délégations de
signature au profit des services spécia1iséJ~1 Panlli . ces dern1ers. certaiJll
ont été réorganisés localement.afin de permettre la ~oordination des ac
tivités de la majorité des services extérieurs présents en zone cOtière~l) .~
au niveau Régional ou Départemental.par les Commissaires de la République (~#
de Région ou de Département.

(1) •• ca. des" Affaires Maritimes".

(2) D'crets du 14/3/64 et du tO/S/82 n-s 82-389 et 82-390. (ptl~itls)



SECTION II

9:Œ-SB::'l'Iœ I. : tl1e plurallt' de services ~tents.

SOus l'autorit' des Q:mn1ssa1res de la~

tlle dizaine de services ~ieurs de l'Etat asS\.llE!l'lt des

taches adm1n1st:ratives "P'c'al1~ applicables au littoral dans des d:ma1nes

tr~ divers1fi&. facteurs essentiels att ncd1filS les dc:m1lSes administra-

tives traditiamelles. L'orqan1satiœ des services et des pouvoirs,~

dante des 1IOlart:& prMectorales et des lIOla\t& des collectivités, n'en

est que plus d1ff~i~ dans dIa:Jue circonscript1al ; la carte de riparti

tien des carp!tences en est diversifi~ sur le terrain. p::lUVëIl1t être ~f&

rente dans deux c1ra:nscr1pt1als géograph1qœs d1st1nctes pour un service

~1eur et lm niveau territorJal serb1ables.
Clette situat1al administrative aUC}ll!!l'lt:de de diverge........ PtIlC-â

t:œl1es entre services tenant l des situat1als de fait bas4e pr1n::ipal.I!IIlI!nt"',

sur une~ diffl§rence plus ou ao1ns d1l:ecte des dI:::rlœes de • ten:a1n •'"
et sur la dépeOOance de ministères aux prioccupat1als dcm1nantes diwrses .J

sœvent peu axHs sur le littoral,lIe facilite pas une gest1al int~ du

littoral. Elle ~velc:'we cepemant lm désir CCl'IIlIJIl de~t.

seuls les pr1rx:Jpaux services extlSr1eurs 1n~ au lit-.

taral, c'est-l""1llre les serv1c:es des Affll1res MI!Ir1t1mes de l 'J!kIuipement, dl

l '1ctùln sanitaire et SOCJale, les serv1c:es ~J.na1J:es de l '1lgr1culture,

et les 5erv1.c:es de l '&Iv1.ra1nement sennt: ~lSs ici, sous l'anqle de leur

acticn littorale prià:m1nante telle que celle relative aux Pêches et aux

CUltures M!lr1nes pour les Affaires Ml!lrit.1mes, ou celles relatives l la gea

tJat du sol PJut' l'~t. n convient d'y' ajouter pour une npil1eure

c:.:œprQ1ensial des ~tences, lm lStahllSSEllE!lt. public Jmust:r1el et CXIIIIIl!r

c1al l' I:FRI'H:R qui ne ccnstitue par un Service EIct:.l§r1eur aàn1n1st:ratif mais

joue néanlD1ns lm l'Ole JJrçar1:ant: en DIlti~ de cxnt:rOle du milieu marin (2).

(1) Cf. 1 IV. ex: Affaire. Maritime. plus axé. que l'environnement ver.
le. donné••ocio-économique. du littoral.

(2) L'action d'un Etablillement Public AdminÏltratif, le " Conservatoire dn
Littoral et du Rivages Lacustres" qui bien qu'étant un organe de ges
tion de l'activité administrative et non une administration aurait égale
..nt pu être évoqué ici, ne sera pa. abordée en rai.on de .on évocation
précédente in " Facteur. Juridiques du Golfe Normano-Breton, Tome II
(Op. cit.},malgré .on importance dan. la participation à la politique
de sagyegerde du littoral. (Rappel : E.P.A. comprenant fonctionnaires,
élus et association., créé par la Loi n" 75-602 du 10 Juillet 1975 ayant
pour rôle principal de " mener une politique foncière de sauvegarde de
l'espace littoral, de re.pect des sites naturel., et de l'équilibre
écologique, " not_ent au moyen du droit d'expropriation et du droit de
préemption (ex. surfaces dunaires acquises au 1er Janvier 1985 : 16 ha. Id
Ille et Vilaine. 6 ha. dans les Côtes du Nord). cf. " Avi. du Con.eil
d'Etat du 6 Novembre 1984, 1.J.!. 4/85 - cf. Article L. 146-1 Nouveau
du Code de l'Urbani.me

,
L'actiœ d'autres 5ervices EIct:.l§r!eurs susœpt:Jbles d'interve

nir en \IIlt1~ littorale n'est pas oubl~ nais, presentant un caractke
lIDins. "P'c1fiquelœnt llBritiJœ, sera délaissé! au profit des ~ts.

Celles des DJ.rect:1œs des 5eJ:v1ces F1sc:aux (11 des DJ.rec:tiauI

Rég1œales et Dl!partementales de l'Architecture, OU de l' IOOustr1e et de la

Recherd1e doit être soulign4e (21.

§ [. LES SERVICES EXTERIEURS CHARGES DES • AFFAIRES MARITIMES •

SUR LE LITIORAL DU GOLFE NORMANO-8RETON:: PltEOOrU:iAI'!CE ,

DES__CO:4PETENCES RELATIVES ~.UX PECHES ET CUlTURES MAR [NES

Si une administration doit sur ce littoral servir de rffdrence
pour son action dans le domaine maritime c'est l'Administration des Affaires!
Maritimes, seule Administration a ê tre exclusivement chargde de compdtences .
maritimes s'exercant sur le littoral a la fois sur les espaces terrestres.et
maritimes. [1 s'agit d'une administration de synthèse dont la compétence .
s'étend a la majeure partie des problèmes administratifs, économiques et
sociaux relatifs a l'activité maritime dans des matières très diverses. Les
mêmes matières sur le plan terrestre relèvent par contre de .inistères· dif
férents.

Pourtant cette administration dont les
services locaux sont implantés a tous les niveaux notamment régional et
départemental sur le Golfe Hormano-Breton ne regroupe pas toutes les attri
butions susceptibles de s'exercer sur le littoral. En effet si son action
est particulièrement importante dans le cadre de la gestion des ressources
vivantes (Pêches et Cultures Marines) elle l'est beaucoup moins dans le cadre
de la gestion des ressources non vivantes (Agrégats et Amendements marins)

. ainsi que dans celui de la gestion du Domaine Public Maritime.

Intervenant dan. le cadre de la gestion du Domaine Public Haritim~, ter
restre et fluvial pour la fixation de toute occupation de ce dernier :
toute occupation du Domaine Public e~t as.ujet~ie au pai~ent de rede
vances contrepartie des avantages fl.caux retirés par 1 occupant du
Domain~ Public (cf. Art. 55 et 56 du Code du Domaine de l'Etat). A noter
certaines autorisations d'occupation du Domaine Public National peuvent
être accordées gratuitement (autorisations int~ressant d~rectement et
exclusivement la .écurité ou la salubrité publique : abriS de cano~s de
sauvetage)~ (cf. Art. 2 ()") du Décret n" 8)-228 du 22 Hars 1?8) flxan~
le régime de l'autorisation de. exploitations de cultures mar~nes (modi
fié) Arrêtés et circulaire n" )09) du 2 Décembre 1985 relative aux mo
dali~és pratiques de mise en oeuvre des arrêtés fixant le. tarifs de rede
vances domaniales en mati~re d'autorisation d'exploitation de.culture.
marines et déterminant les modalité. de gestion des terre-plein' conchy-
licoles).

(2) Intervention en matière d'in.tallation. cla.sées ••• d'instruction. mi
ni~re. (extractions de certaines substance••ur le littoral.)



. l'action des services chargés" des affaires de la lIM!r "s'étend
aussi bi~n' l'intervention directe en mer qu', l'intervention au titre de la

règlementation ou de l'instruction sous l'autorité des deux Préfets Maritimes
ou des Commissaires de la République des deux Régions et des trois Dépa7te-

Leur intervention directe en mer, sur les espaces maritimes
du Golfe Normano-Breton est effectuée aux titres variés de la Police des
Pêches, des Etablissements de pêche, de la salubrité des coquillages, de la
sécurité de la navigation et du sauvetage (1) avec des moyens qui leur sont
propres mais qui sont généralement insuffisants (2) et des moyens mis' leur
disposition par d'autres administrations (3)

L'importance de l'action des Services Extérieurs des Affaires
Maritimes en matière règlementaire est. liée aujourd'hui sur le littoral du
Golfe Normano-Breton , la volonté préfectorale. détentrice des pouvoirs en
ce domaine,' déléguer sa signature au niveau des Directions Régionales et Dé
partementales. Qu'il s'agisse des pouvoirs de règlementation. sur délégation
de signature. ou d'instruction et de consultation, les services des Affaires

·Maritimes malgré la perte de leur autonomie en certaines matières, restent
néanmoins' titre principal l'administration privilégiée de synthèse,. de
contact (4) et de • terrain • pour la préparation des règlementations

locales, (1) les instructions, études et raprortsrehtifs , la gestion

des ressources vivantes (Pêches et Cultuf6s mari toes)

Leur intervention au sei" des i>tqc1d~"és relatives' la ges
tion des ressources non vivantes et l la~stion cIU baine Public Mari
time a été restreinte au profit des Dir~ctionsDéParteaentales de l'Equi
pement qui réunissent actuellement en et dOlnaih&la lIII~orité des compé
tences d'instruction.
-------------------------------------------
(1) Prisenca sur le littoral Ouest-Cotentin (pointe Nord-Ouest) du Centre

Rigional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage des Affaires Mari
tim~s : le C.R.O.S.S. - JOBOURG OManche) chargés de diriger et coordon
ner les opérations de sauvetage en mer (sur déligation des Préfets Ma
ritimes : cf. Infra 1 I) , d'un rôle de police de la navigation commer
ciale (surveillance du dispositif de séparation du trafic obligatoire
depuis 1979), de surveillance des pollutions, de privention des acci
dents de mer (diffusion des avis de tempête ou d'obstacles à la naviga
tion) et de surveillance des pêches. Dirigé par un Administrateur des
Affaires Maritimes le CROSS est placi sous l'autorité organique des
Directions Régionales des Affaires Maritimes et SOUI l'autorité opéra
tionnelle du Préfet Maritime de 1ère Région.

(2) Notamment dans le cadre de la surveillance des Pêches et le contrôle des
journaux de bord communautaires (déclaration aux Affaires Maritimes du '
port de débarquement).

(3) concours IFREHER pour le contrôle du milieu et des produits ..rins .....

(4) - avec les profes.ionnels de la mer (tutelle des organisations profes
aionnelles)

- avec les collectivités territoriales <Convention. de Mise à disposi
tion.

_ 10 _

§ II. LES SERV ICES DE"' L ~ EQUIPEME~T· : PREOOHIrIANCE
DES COMPETENCES LITTORALES RELATIVES ALA GESTION

DU SOL ET DE SES RESSOURCES

Sur le littoral du Golfe Normano-Breton ce sont les Direc-
tions Départementales de l'Equipement qui constituent l'armature cOtière
d'un Service Extérieur spécialisé dont l'action privilégiée dans cette zone
a trait principalement l la gestion des sols notamment dans le cadre de ses
cOl!lpétences relatives ll'aménal'1el!'ent et ll'urbanisme~eUfagi$tio!l du_domàine
?ublic Maritime. Leur_~cti~ri relève é~alement de règlementations relatives
au contr61e de la qualité du milieu marin.

L'organ.isation qùl . résulte J& la décentralisation ,]'1olht ..ntrollin"

.1'écla1ement de certains serv1cesdirectement compétents sur le 1fttoral

n'est pa~homoQène et diffère suivant les dépàrtements •
. les Directions Départementales de l'Equipement interviennent

, en tant que service instructeur dans le cadre des procédures relatives l

l'utilisation du sol et du sous-sol littoral. Le monopole de leur action l c~

i titre conna,t deux restrictions, d'une part, dans le cas des autorisations ~~
cultures marines (1). d'autre part dans les ports départementaux et commu

naux.
Le <XlntrOle des eatJlC cetières ( ~t:.enc:e - D.D.E. -)

a pra t'tient. iH'l trois cellules d '1nterventicn ccntxe la pollut:ion 1IlU1ne

( - CIPCLMAR -) qui possèdent des oœçétences part.1cullères en matihe de pro

tect:1an et de ccnt:r6le de la. qualité des eatJlC. Elles assurent la surve1l

laID! des eaux dD J)i:lœ1ne Public Marit:1me (et du D.P.F.) au titxe de la.

rèql.etœntat1al des rejets en mer et interviennent à ce titxe en tant que

service techniqœ c:haJ:'gl§ de 1 '1nst:ruct.ia1 des rejets, sous l'autorité du

OOREP. à qui il appartient de délivœr l'autcr1sat1al. n y a en ccnsé- .

quenœ deux catégories d'actials, à prieri et l posteriori. f~ des rçports

inter- administratifs et créat.ia1 d'instruments officieux de c:ax:ertat1al. ren

dus semble-·t-il nécessa.1re d'une part. en ra1scn de la flu1d1t~ du m:I.l1eu

e:cnt:r6l~ et de son diff!c1le cc:upart:1.nenta<je. d'aUb.'t! part, en raison d'une
insuffisaD::e de JICyenS en Ix:Imes et en matériels.

--------------------------------------------

(1) In.truction par 1•••ervice. de. Affaire. Maritimes,



. § In. LES SERVICPS Er EI2\BLI.SSmENl' INVESTIS DES

a:MPEInI::ES RELA1'IVES AU CDll'RlIE DE lA~ IXJ

MILm1 MIUUN Er lE SPS PRDUI'l'S 1 IFm4ER. D.D.A.S.S. (1!
Er SERVICES VE'lEIUNAIlŒS D' HYGmE ALIMENTAI1Œ (2)

Outre les cellules marit.1mes des Di.rect1a\s Dl§partementales

de l 'B::{U1pI!ment. deux serv1œs ext:4rieurs de l'Etat. la D.D.A.S.S. et le

S.V.B.A.. et m 4tabl1ssenent publlc l' IFm4ER, int:erv1ement d1rectenent

aa1s de lIBlÙère d1st1ncte et dit:em1n4e dans le centrOle des eaux et des

produits lIIIrins • la clarifiœtiat des~ SSltlle nécessaiIe dans ce

daœ.1ne qui fait apparaltre. souvent en l'absen:e de textes. certains che

vauchements.
IB suivi de la qualit!! des eaux de baignade en mer fut par-

tie des missJaul des trois D.D.A.S.S. littorales du G:Jlfe ~t:al. au
titre de la prot:ect1a1 de la sant!! Publique (3)

Dans le èaDa1ne de l'aliJœnbticn cette J,nterV'enticn'

est pa.r-...i.culiàraœnt 1ndL"f91.c;Mle~ tenu des risques et

da la cœplexi~ des problà!es et des {quil.il:res .m..""e la productia\ et la

CXl'dCl.uation. C'est en ocnséq\:ence l &lux services qui connais.osent l la fois

le secteur de producticn atx}\lSl s'applique leu:: activi~ et le eanaine spé

cifique œ l'hyqi~.e alJJœnta.1.re. qu'a €~ ccnfié le con~le du milieu et

des produits en ce à:ma.1Jle : il s'agit d'une part d'un service ext&ieur de

,l'Etat. le SeJ:vice V4t~.ri"1i1.!re d'~ime al:iIœntaire chargd de e:atp1tence

directe sur les produ1..1:.'J crnclrJlicoles et aquacoles. d' aut..""e pa..--t d'un

lStablisseœnt pubJ.~ l' IFREMER qui se t...rouve "au'je8td!hu1 UrJesti sous

fertre d'un CXlllC'~urs apr:erté à l'Etat de certaines cxup!tences relatives au
contrOle des eaux et œs produits, ( res~i,U.té de centrOle transférée~

l l'adl:tin1s""..ratlat lS»
L'E!volut1on da la rèqlcrrentation. la cœation. et la réoJ:ga-

niœt!on r':œnte des SE'.rviœ"J aàninist..-a~..ifs et el'! l' IFRE.'tER sont à

l'oriCJ1na d'un flou rÈ'C]l!'!r.entll.--e c:cnœ::nant la répartiticn èes e::atpt§tences

et d'une adap~ticn èe ca dernier l la !'éal.!.té c!e:3 c:cntrOles dans le pt'in

c1pal. cbIWr.e de friction. celui relatif à la zalubri.té èes proèllit3.

one reèéfinition èes straté:;ies è'-l contrOle sanita1xe et

technique des cxxrilllages tenant <XllPte des l!Cdificat1a1s a ab:lut1 l '

(1) Directions Départementales d. l'Action Sanitaire et Sociale.
(2) S. V.R.A.

(]) Les ClPOLHAR interviennent au titre de la police des eaux et du contrôle
de la qualité des milieux récepteurs et des rejets.

CS) Affaires Maritimes et S.V.H.A.
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la mise en place d'une structure de OJOrd1natiat Il!qiœale p.J.aœe llOWI l'au
tarit!! de chaque cœmissa!ze de la République de A4qiat.

. (l'le collaboratial étroite existe cb1c

entre ces deux serv1œs lftIlis une prochaine lI'Odificatial règlementaire p0ur

rait cntfier les CXlntrOles des produits dès la sortie de l'eau au Service

Wt&1naUe d'Rygil!œ AlJmentaire (S.V.H.A.).

§ I~. LES SERVICES REGIONAUX de • L'ENVIRONNEMENT • 00
LA DIFFICILE MAITRISE D'UNE PROTECTION DU LITTORAL

NORMAND-BRETON

Les délégations régionales a l'Architecture et a l'Environnement(1)
assistées par les inspecteurs des sites qui y sont rattachés constituent
aujourd'hui les principaux acteurs d'une intervention Sur le littoral direc
tement basée sur un objectif de protection de'l'environnement.

la faiblesse de l'implantation territoriale des services extérieurs
du Ministère de l'Environnement n'explique pas entièrement leur position dif
ficile Sur le terrain en tant qu'administration principalement chargée de
mission sous l'autorité du Commissaire de la République.

les compétences attribu~es font. ressortir l'importance du rOle
qu'elles sont appelées à jouer en milieu littoral

Elles n'en connaissent pas moins une position difficile, pour une action
- efficace sur le 1f,ttoral~ qUl . résulte en partie. d'une part de l'insuffisance
. des effectifs qui leur sont alloués. d'autre part de leur fréquente confronta

tion l d'au~res services extérieurs l~rs de procédures administratives courantes
ayant trait au 1ittoraL utl1154 1à divers titres.

On distingue ~u se;h des missions particulièrement tourndes vers le
littoral dans le Golfe Nonmano-Br!ton deux grands domaines d'intervention.

la protection de la nature et des "sites"d'une part. ( ~u titr~ de la Loi
QI

du 2 Ml! i 1930 et a.u. titn- -:"e la 101. du tO Juillet 1975 et ~.I:! :!:'~tc;!\1'!I\tat1cns

di'~s), l'architecture et l'urbarnisme d'autre part.

les confrontations adminis~ratfves ou les difficultés d'une cohabitation

entre donndes socie-économiques et environnementales reposel1\: essentiellement sur
les objectifs différents qui gouvernent a plus eu moins long terme l'action
littorale des principaux services .et qui reposent pour une majorité
d'entre eux sur une nécessaire prise en compte des données socio-économiques.
Ces dernières constituènt souvent face aux données de l'environnement,le~

facteurs détenninant encore fréquenment certains bloca9 es de procédures ,

----------~--------------------------------
(1) D.R.A.!.
(a) u- 76-629 relative A la protection de 1. nature (n. et B.L.D. 1916-308

aect. 451) (Cf. A.J.D.A. 1916 - 521 1 A. de LAUBADER!.
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.....

- Iles avis et cansultatiats~ 1q;l6ratifs au sem des
procédures c:alC'eDlal1t la zœe cOt1m le sont lllÙt:iplJÎS.

- L'E!!X1kut1al d'\mP nèDe ClCJIIlétence l des niveaux M4tar

chiques adm1n1stratifs diff4:rents en fart1a'I des c1rcatsc:r1pt1.ats~ tepOS.

depuis la d~(xXIC:enttat:icnsur la vo1al.~ préfectorale l d4lé;/uer ses e:atpI-

tences.
- L'àpr~ législatiw ou dc]lemert:taJ.re relative l la

dtH:etminatiat de c.e~CXIl1?4br.œs laissé pl~ce. à la libre .inter

prétatic:1 admin.ist:.raU,,-o· ( ex. La répartiticn ~es pou'lOirs de Police Litt:cra1e

entre Mlûn's, Pr-:fets M3ritimes, et CCr.r.l!ssaires da la PéplJbl.1quede~

t:eloont. notaltceut ë.e:;W.."1 l'extension des poovoirs des aa1res sur une zeros

è!a 300 zœtres en mer à carpt:er de la lJm1t:e des eau:c.)

les 1nst:runents instib1t1alnel.s de c:crv:ertatiat ~ de coorcllnatiat
(structures 00 pl'tlC4dures puticul1ke&) SClht télD.ins de diversitif.

Outre la fŒlCt1al coordcrlnatrice des chefs de services adndn1s

tratifs investis de tâches ~es, Prifets Maritimes et ():mnissa1res de

la ~ique, la concertat1on et la coordinatien dans les <bœ1nes littoraux

se divisent au se.in de plusieurs structures collect1ves spt§cifJquement adap~s

00 ncn au secteur ilillritiJie

_ certa.ins 1nst::ulœnts officieux, cœscnsuels ou non, ~tabl1s

. au niveau r&jia1al., ou !nterd~tal,(:tnst~uraticnd'ir~t.'!

~ planiftcat:l.01 Uttorale) et certa1ne3 praticrJe!J adm1.-ust..'ël:t1ves,

(d4Vt?1CCN'!!2nt. de~ nri~t' œ df.::!s~"I œnjointes) PI:'OUV'ent la nécessitâ de'

'clarifier 1(>.3 textes relaills à la calcart3tJ.an et l la c:oc:miinatial da.,.. un

conte.'\.1:e litteral.

-. les divergences administratives t1erJnent aux ~1sDes

de chaqœ service déperldant dB H1n1stm d1st1nct aux préoccupatiats diff4

:rentes qui &!vel.oppent l tous les niveaux M&art:h.iques lm sentiment CXIlIIUl

d'~e et un esprit c:aract&istique. les approcles difft§:rentes de la

réallt4 littorale, physique et hœa1ne en CCIlStituent la base, atICJlIE!I1~ de

l'ob1igatien d'atbitrer les CŒlflits n4s de la plurali~ des act1v1~s.

- la ault1pllcatial des intervenants littoraux depu1a la 1
dl!central1sat1on dans le sens positif du tappto::hemeut des usagers des cen1:nii
de dkisiats et le lIIUqœ dB llI:lyenS techniques sp'ciaJ1sâ en mtim lltt:o- ~

rale, ou f:tnanclers de certaJnes collect1v1t4s nouvellement investies,Ol\t hIlJ
d~ lHkessa1res les mises l d1spositiats des services ext.drJ.eurs.

sans œuen1r sur l'enserb!e des facteurs pouvant justifier

le sentJment apparemœnt <XIi1iIJIl, l la fois d'un p:>.int de vue adm.1n1sttatif et

professiamel, de la né:essi~ de c:WveJ.cpper la COOtd1natial et la concerta

tien, Oh pe~t en rappeler les lignes d1%ectrices:

Priœdant la~ du pr1nclpe de c:cord1natial des ac

tials de l'Etat ll'article 1 de la loi littoral, lm grard lICIIbre d'1nstruœnts

officiels sp.scfalt sM, structures ou actes adm.in1strat1.fs, essaient de pall.1er

l'ahseIlce d'\mP structure q1obale, .institutionnelle et pennanente

ParallMement, la naissance et le ci4velqJpenent d' instrœlents officieux p:JUr

suivant le ml!ae brt:,~ issus de la pratique administrative télDignent

llm autre~ de cette œcessi~ de tappux:tEiidit des mtike& et des lx:mœs.

Tous CŒltr1bJent n4amD.ins malgr4 les efforts ace:atplis, P&t'

leur spk:Jal1satien, leurs lacunes, ou erx:or:e leur caractm palC1:uel ou occa

s1alnel l ~ser la d1spers:1.cn des l&lergies et l d:r1ner aux dkideurs une

v1siat aa:œlde dB la gestial littorale.

S I. LES FACTEURS DE COORDINATION. DE CONCERTATIOa

Au besoin de rassE!I1i:Jlement des dispositicns législatives et re
qleaett:aires relatives au littoral, partielleDEnt~ par certains 1nstru

Enta tel que la IDi du 3 Janvier 1986, con:espon:1 SEII'b1e-t-ll une œcessa.1.re
planification des structures susceptibles d'englober par reg1Œl 00 zœe litto

rale (t) au sein d'lm 1nst:runent privilégi4, l'E!I'ISl5ltlle des acteurs littoraux

Jal seulement adadnistratifs DB1s aussi professialnels et usagers, qui serait

le reflet de la plurallt4· du Partenariat littoral.

lb éqard aux raisCIIs c:Wjl évoqœes de lllÙt:iplici~ des intel:- \

venants et dB d1spers1a1 des ~tenœs dc:nt en rarpe11era briè.lement les

~ et les origines se déve1Cg;Je au se.in des administraticns qui y

sont~ qoot.1.dJ.erlnBt un œel beso.in de ccu:er:t.at1.al en mati~ lit

toràle.

adminfstratives qui peuvent avoir pour conséquence le d~veloppement de
dérogations, voire la tolérance officielle accordée l certaines activités
• défaut d'autorisation

(t) reproduction ~ ce niveau du S.I.K.
------------------------------------
(t) Cf. aombreus arrêtés Interpréfectoraux. (soit entre Résions Karit~"

soit entre Préfet Karitime et terrestre)



Aux cOtû des lll.Ùtjp1es partenaizes adninistratifs, de llC1lilJ:eIJx

acteurs d'ozd~profess1alne1sou priWs jouent un rOle influent en ZCI'le litto

rale et sent J.nd1ssocJables d'une gest1œ ratialnel1e des espaces etlt1ers ter

restres et Il8r1times.

certaJns d'entre eux, awcquels se lJm1tera l'analyse Y participent

de man1àre pridcminante et .. des titres précis. CIe choix arbitraire, mais n4oes

saire face au grand lDIbre d'intervenants III tient carpte Marm:lins de la

diversi~ des act:1œs et CCIIp§tences exerc~ sur le littoral du Q)lfe Normaro

Bretal et vise .. délx:ntrer l'hét4rog.llU~des dcma1nes d'interventiat qu1 valt

de la particlpat.1.œ .. la dglementat.1.œ profess1alnelle des Pêches et des CUl

tures M!r1nes, capitale aujourd 'hui dans le ':ame de la gestial des resseurees

vivantes, .. la gestial et .. l'organ1satiœ de c:ertaJnes infrastru::tures litto

rales portuaires et t:cur1stiques, ou encore à la prot:ect1.aI de l'env1.raInement

littoral et .. la gestial d'espaces littoraux sensibles.

De cet ensenille divers1fi4 ressortent trois grandes dynamiques

(al. Il .. d:m:inante riglementa1.re 101. III , gest1ama1re (01. III1 ou env1ralne

mentale et prot:ectr1ce,qui sent le fait d'organismes tout aussi vari45 dent les

statuts d' associat.1.a1$, d '1nst1t:utJa1s professialne1les or1q1nales d'essence syn

dicale, ou d'4tabl1sSl!llE!\t public interprofessJ.anel peI1Ilettent d'Wcùuer et

d'~ier l'JDpact de leurs int:erwnt..icr1s sur le littoral.

- ParallMe l œl.l.e ressentie au sein de quelques aàn1ni.st:rII

tia>s .. o>llectivi'" torn._, .'aff""" ~ ""'" ""'" - 3.
et surtout un besoin graM1ssant de part1clpatiat .. la gestial li •

Elle s'affiJ::me notannent sous l'1Jlp11siat de deux facteurs incat .

que constituent d'une part la lll.Ùt1pllcatiat et la lrII1VellUÛ des parte- ~

naJ.res p.bl.ics depuis la d4œntrallsatiat et depuis la d~tiall.

dlijl éIIoquées, et que constitue d'autre part la qlobaltsatia1 des dcrlœeI,
1

~es, naticIlales et extra-nat:1alal dans un c:cntext:e CCIlIIUlB1Jf:ai
.~

(1) A titre d'exemple:
Une dynamique associative parall~le ~ celle qui sera étudiée dans le cadre
de la protection de l'environnement littoral, s'intéresse à la protection
de certaines zones (cas d'associations de propriétaires dans le département
de la Manche luttant contre les extractions de sables sauvages) ouà la
mise en valeur de certaines parties du littoral du Colfe Normano-Breton ;
c'est le cas par exemple de ft L'Association pour la Mise en Valeur du Litto
ral de la Côte d'Emeraude ", (Assodation ft Loi du 1/7/1901) ft née à l'ini
tiative de la Commune de SAINT-HALO et du Comité Local des Pêches Maritimes
de SAINT-HALO-CANCALE qui a pour but ft le développement des activités mari
times traditonnelles et nouvelles notamment l'exploitation de l'ormeau, l'étuè
en vue de toutes exploitations du milieu marin et de sa protection, et l'essai
de structures d'exploitation dans le domaine aquacole sur le littoral des
Quartiers des Affaires Maritimes de SAINT-MALO ft (Cf. Le Marin du 17/10/86 p.
14) - (Etudes, bilan et rapport de synthèse menés de 1981 à ;985 Il sur les
Ormeaux dans la Région de SAINT-MALO Il par l'A.M.V.L. - collaboration d'élus,
de marins-pêcheurs, chercheurs et responsables administratifs en vue de l'ex
010; t .. t;on nrnf..""ionn.. lle des orm..auxl.
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oet:te volonbl et ce besoin~ xencontJ:ent cepen3ant'~

des obstacles de fait et de droit qu1 freinent sa ClClnl::I:itisatiat , la rfol'

tioenoe de quelques partenaires aàIl1.nist:mt1f, le JIIIlXIU8 de far:mIltial, Ô;

la lenteur de l'adaptat.1at des rifoDnes DIljeures aux CCIIp§tences d'orqa-l

n1sœs pr:ofessia1nels, l'interact1œ parfois CICI'IOJD:'ented'~ dB ~

cdatiœ ancienne et rioente peuvent l.t:J:e c1t4s pam1 d'autres.

La dyMm1que'l cblinante riglsnentaire a P"Jr cadre d'act:.1at

priv1l4g14 les secteurs profess1cmle1s des P&tles et des CUltures Marines et

s'inscrit de IIIlII11m JnUspensab.le au sein de la qest1at des ressources 00

tières du (bUe R:u:D.larD-Bret:al (1). Elle a P"Jr base un rutme .t.upress1œ-

- nant de cat4gor1es et d'activit4s profess1a1nelles, principales, al'II'lE!lœS ou

oonnexes,aerœes 90it par les mar1ns-p@cheurs, les oond1yllc:ulteurs, les

aquaculteurs, soit par les nereyeurs, les saleurs, les sawdsseurs, les

conserveurs ou les fabricants de <Jlaœs ••• aq1ssant 1Jxlividue1lement ou
oollect1vaœnt.cette dynam1qœ est le fait d'une organisatiat profess1a1nelle

et interprofess1a1nelle or1qinale 1nvest1e par l'Etat de~ re

latives .. la dqlementatiat de ce secteur, awliœbles d1recteIœnt sous le

~le de l'Etat aux l'@ches et O1ltures M!r1nes littorales du Q)lfe. On

y di.stJn:JÜe aujourd'hui deux cat4<pr1es d'organismes; les organ1sDes issus

d'une Clrdcnnance de 1945 et ceux plus rioents Ms de la ~tiatdu

Droit~ des pêches.

(1) L' analys.. se limite à la " dynamique" collective dotée par l'Etat de
compétences directes dans ce domaine mais ne doit pas faire oublier le
rôl.. d'organismes qui en sont à la base ou interviennent d'une mani~re

différente à savoir :
- les Syndicats de Pêches et de Cultures Karines alissant directement
ou auesein de l'organisation interprofessionnelle (Au niveau national,
la représentation ft Patronal.. Pêche ft est exercée par 4 Irands syndicats
représ..ntant armateurs, cons ..rveurs, mareyeurs, saleurs ; la représenta
tion des " équipages ft est exercée par 4 Irandu fédérations ft représen
tatives " / Au niv..au régional les syndicats sont nombreux : on dénombre
par exemple 5 syndicats conchylicoles à SAINT-HALO et 3 à GRANVILLEI
la représentation des extracteurs d'alrélats et d'amendements marins oc
cupe une place à part proche des secteurs industriels et agricoles (à
noter le rôle de l'U.N.I.C.E.M. et du C.E.L.A.C. (Comité d'Etude et de
Liaison Calcair..» : le S.N.A.M., "syndicat national des Armateurs extrac
teurs de matériaux marins " r ..groupait en 1985, 22 armements dont 7 arme
ments industriels (av..c 16 navires sur un total d.. 33) avec notamment la
TIHAC à SAINT-HALO (8 marins) ou la S.B.C.H.- MENARD à SAINT BRIEUC (5
marins) et représentait une production (1984) de 141.090 T. à SAINT-HALO,
et 180.905 T. dans les Côtes du Nord d'amendem..nts calcaires marins, et
35.880 T. àSAINT-HALO et 171.767 T pour les Côtes du Nord de sables et
Iraves (Source: rapport 1985 du S.N.A.M.).
- les coopératives maritimes servant à défendre les intérêts économiques
à terre (ex.:3 coop~ratives Pêche et 4 coopératives ostréicoles à SAINT
HALO, 2 coopératives ostréicoles, 3 coopératives de gestion, 2 de ..re
yage et une d'avitaillem..nt à GRANVILLE.
- les structures bancaires spécialisées

Si
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ce la prodI:ctial à la vmte et. à la traI1SfClCllatia1 l 'or;Wsa

t:1on professionnelle! des Pêches et CU1:ture3 Marmes ~e en cens~ lourda

IIII!!!lt dans la balance à la fois dglemmtaire et gestjalnaJ..r9 des resSCU%tX!S

cOt.il!res•

~ pa::' des textes récents, son rOle fonèarœntal lsect. 1)

s'exerce sur un littoral Nol:IIEUJ:)-nreton particulièxerœnt. confmnbi aux pro

bIènes œ qest1cn de; F@c.her1es et du D::ma.1ne Public Maritir.l! destinES aux

cultures 1lBr:l.nes. n est d'autre part.~é par l'interactial cawtante

et. la o:mcurrenc:e ponctuelle d'orga."1.i.sIœs ttaditiœr.els ou r~ux, œ œr.lC

tm sp&:if.1.que ou génér31 et œ PJrtée nat.1cnale ou locale.

SEX:1'ICN I. LE R:lŒ !CŒ.~mu:.DE L'~W..s1l!nI:N PR::lFE.SS:tI::ll:Z.LE

Dl\NS Li\.~ DES ImiroUFCES CDl'IERES DU CDLFE tDFMt\o.'O-.BRED::N

1. LES ORG'\NISMES~S DE Cl\PJI.Cl'ERE

~~lNE:.S ISSUS DE L' 0llD:NWI:E CU 14 mur 1945

VERS tŒ PARl'ICII'ATICN ELiU'!GIE' A tA GESTltN CU I.rrroRAL

les organisr:nes issus de l'Ordonnance du 14/8/45 (1l m:x1ifiée
par une loi du 11 M!li 1984 (2) 9CI1t 1II.1lt.i-!anctiamels et exe..'"œnl: un rOle à

la foi ràglE!lœnta.1J:e, kor..:m1que et: soeÜ1l. Us constituent les principaux

interlocuteurs œs services des Affaires Maritimes, et sonl: placés sœs la tu

telle de ces èemiers. Cette organisation f~ au DOyen de ta.-œs parafisca.o'" .
les pdl~ sur le 1lCntant. des transact:ions, Possède un POUVOir dqlenenta.1re

~ au PoUl,I'Oir de l'Etat. qui lui pezmet. de prendre dP.s dkisicns de carac.

tère profess:f.cnIlel,~ par tcuset sancticnnables. ce de..-nler,·lui
cctroie ~.r le biais de la rèqlaœntation profe:;sicr.nel1e un ~le • lIl'Jteur •

au sein de la gestion des resscurœs du Q)1fe.

L'action littorale des organi.srœs issus de l'Orà:lnnar.œ de

1945 est~ en oeuv::s,d'une part.par des orqar.ismes œ pcrt~ spéc~:f.qœ

et: natiaule àJnt. l'existence est liée à une seule eatêgcrie professiœrs1la

des Pêches ou des O~tures MarirJ!g,( Comités Interprofessionnels des P~ches
Maritimes et Comité Interprofessionnel de la Conch,ylfculture), d'autre part.

par des~ de portéo gél&3la aux dkisicns ëlP.?licab1es à toutes

cat~1es profcssicrlnelles soit. au niveau lcca1, réqional, 011 national,

paJ:llÙ.lt.S4fudçtn dist.1ngœ les canit~s locaux des POches Maritilres, Organ:!.Sllles
c".e t:erra..m. r-l1je!JX de_la~~ d'une. nkessaire globalisatlcn de la
~..ion des res&JUrCf>..3 vivantes .at lIDteUl:S traditiœ.nels de l'acti.cn orofe....
qlamelle en ZCIle littorale.

(1) Ordonnance n· 45-1813 portant réorlani••tiOŒ des Pêche. ~~ritimes (J.O.
du 15/8/45 p. 5061).

(2) •• 84-348 (J.O. de 12/5/84 p. 1384).

reg int&Vent!œ.s œ."J crgani."ltœS prcfessfonnels ptéser.tent.

aujourd 'hui la double carxt:&ist1.qœ d'être la la foIs ~tianneUe'JI).....
respectant en cela l~s d::nn~'!s de 1945. et. nouvelles III) car ~~es de-

puis" peu la des danai.T..3 w.bordés jUStil1'a!ors qui scu1:f.gnent. une rec0nnais

sance encore faible mais réelle de leur &:oit. à pcu:tlc1per de manière acCrue
aux décisions adminis"'..ra.t:f.ves intérassant: plus globalerent. le litt:oral.
( action ooUl,ll!!lle an sein des Camrlss1cns de Cultures Marines (~)enrilVeu.r

dùne ~~ticn professia'melle de huit nar.bres, 1leccnr.ais!'lt'IlCe d'un droit de
t:",rtlcipat:1al à la Qlar'< tf~c.'!t.i.C'l1 locale fuld' les Sectioos Mqia'.ales èe la

ConchyliCW;=ura (2) , Etayage législatif ee l 'action rela.ti~ à la quall~
è'es '!!i'.ux. ) •

II. lES~ lE CM1CŒRE: tm-EtH:'l'IC.NŒ:L NES

tE L'EIIŒl.11'J:CN lE tA roLITIOlE a:H4l.IW1rAIRE lE>

PS:HFS MNlITIMES : UNE 1C1'Iœ A lXI4INl\Nl'E~.

Au sàéaa tradit1amel de l'organisation professialnelle
active sur le littoral du Q:)1fe, il convient d'ajouter les organ1snes d'actiat

essentiel Jement: écx:n:m1que Xept~ par les • 0J:9mÛSl1t:1a1S de product:eur:s •

IO.P.) et le R:ms d'Intervent:.1œ et. d'OI:garl1sat.1œ des M!lJ:'c:hês IF.I.O.M.1

qui SCIlt issus la la fois de la mise en place de la polit:iqœ 0CIIIIUIl8 des Pêches

par les pays lIEIItlœs de la C.E.E., et de la reccnnaissanœ adm1n1strative de

l'iDp:lr:tance 4con:mique des ressources vivantes.

SECTION II :
,

-00ALl'Œ D'INS'l'l'J.Ul'IC NEE DE L'APPARITIœ D'OIG\NISHES~

D'!SSFN:E a::HUaI1.DU1Œ,: L'ElŒ14PLE DES <nnTES INîERPi«JEESSI<HŒLS El' DES

OlGINISATIalS DE PR:I:Jœ1'El.1RS.

Oeult types d'organisIœs et. de st:ructm:es professionnelles

" de philosophie diffli."anta ., mais de Ili'!œ finalité quant à l'act:1al et. à

l'organisatial de la llIise en march~ et. la cc:mrerc1alisation, sont susc:eptibles

d'int:erwnir sur la prc:x1uc"..l.o.. des peches al: Cultures Marines du Q)1fs No::IIar.o-

,Bretcn parfois CX'rlCU..-remœr.t.

Leurs di.fférences quant aux ressources, à la nature jurid.1.ql:a

00 l la carpositicn, n'~vit.ent pas les situations CCIlfllet:uel1es pouvant.

na1tre de la ressemblance de leur3 attrihlt1cns en nailàre éccn:::m1que,nèn

si au niveau natialal la D1.recticn des P&:hes f.larit.imes a tenté œ lever

l'ëlIIb1guité•

(1) Dkret. du 22 J\1Ulet. 1983 (lDOdifié par Décret du t 4/9/87 priciti ).

(2) Art. 8 loi" littoral" pr'citie (Art. L. 121-7 - 1 du Code de l'Urb.ni~e.

0) Art. 16 loi ''Littrai'' l'rédth••



_ FRIC1'Icm CREES AV SEIN DES OIG\NISMES ISSUSI DEL'~ 00 14 N:1Jr 1945.,

la fragillsat..lal du systêae profess1alnel permettant aux

producteurs, aux~ et aux transfocnateurs,d'être A part entière

des acteurs oarpétents en l1Iltiàre de product.iat de <JeSt1an et de ccmrer
c1alisatial des ressources vivantes. est issue d'une part de la coexistence

d'organisaes IlU1tiples de portlle natiœale ou locale dent les dkisiœs

peuvent se chevaucher ou se ooncun:encer, et issue d'autre part de l'insuf

fisance des ccnt%Ôles exerœs par l 'Jldninistrat..lal de tutelle, Mcessaires

au respect des dkisials pr:ofessialnelles et destin~s la les ~tayer

CHAPITRE II - LA DYlTAMIQUE GESTIONNAIRE

Ql eo:Jlobera sous le te=e de .. àjNlDlique gest1alnai:ce .. la

capaci~ la agir sur les 1nfrast:ructure littorales,d'organislles c:harglls la

un titre ou la un autre de oarpétenr::l!sde gestiœ et d'orqanisatial.

PaJ:III1 les acteurs nrofess1a1nels du Q)lfe, deux

0rgan1.sI!es œt œe actia\ pr~dkante in~sante dans des cbna.1nes t0

talement dJ.ff4rents J les Chanilres de o:mrerœ et d'Ird1str1e (1) pour ce
(2)

qui oonœme la çestial portuaire, les COni~s Ré:J1alaux au Tourisme pour

ce qui a trait au Tour1sle. Ql Y 11m1tera le chanp de l ,~tude bien que la

liste !IOit bien entendu, loin d'être exhaustive.

sa::TtaI l - LES ŒAMBRES DE aH1ER:E ET D' nuJS'mIE ET lA GESTtClI PORrolURE :

tIŒ ACl'ICN LI'1"1ORALE TEXllNI(JlE ET EXXU::MlQUE SUR LES

lNFllAS'l'RU:'n ET LES TPJ\FICS

Eh vertu da leurs attr1J::lat.ials gén&<ûes qui visent au cMve

~..nt: des ent:J:'e!'rises cc:r.tnerC1ales).1Ixlustrielles,ou de services,par les

Dr:Jye:'.s les mieux aœptds aux ci.':'CCC'.stances et 11 l' intU-êt gén&al, les Chèmtlres

œ c..'"!rl:leX'ee et d' Iniustr1e es GR.'UlIlII.oU:-SAIlIT-t.a, SAINT-r!N:D et SAlNT-BlUEOC

et à lIDinère éL~ celle de aŒR:XJt1RG ~.'t:l1t interv<.:nir à divers ti1=es,

d.1l::1:!ct:em<!nt ou 1nè1rec1:.elœnt. dans la qesticn de!! activi~ et de l ' • ...na']e

ment littoral. Quatr.! pr~UlC e:œs d' i."lœrJ'Q'ltic:n c:cnc'!!.':.iot.nent ces ac
tiens, la créatia'1 et la ges'"..ia\ d'~ts. la fOJ:IlQtia'1 professi=elle.

le èével.q;:pe:r.ellt des ent:n.i't'ises et l'1nfor.-aticn éccncmiq~. Elles e.ffect.1el.t

l ce titre des o!t:OOes c:::njonctœlles et sec'"...ot'iellas pc:uva..t ;;x>rter sur l'elt

plo1 dans le secteur des P&.~ et de la cœc.'1ylic.llture, représentent le

camerce et l'~'"t:!.e dms les procédures d. 't:::bal1islne porJ<mt concener

le llt"-..aral è-:ns les P1MS d'Oo::tlpat.1a\ des Sols ou l~s Cur'"..es ::""l.te..-c:a:..lU-

(t) C.C.t.

(2) C....T.
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nales œ ~veloçpet'Z\lt et d'Ami.'1ëlgare.nt, ou er.cora particir;:~t.,parE!XEIlPla

lla cr~t1cn d3 zcnes con~11oJbspel:!œt~t pa: un.~t de!! ~i

peœnts l proximité èlo l'estran de raticnnal~.-r l'activité et de re~.;ar

la règlernent:aticn sanil:a.iI:t! (1).

Dans cet erwe."l'ble en è1.s"'"..ir:gua ceper.chnt :let'-....::!l:e.llt l~s at

tr:ilil..tions int=~t litt':lrales exe..."eœs au titre de COr.cess1cns

d'Outil.1ag9 Public qui s'attachent plus spéciale:rent a.u:~ ~las po..-tœ.L-es

du Q)lfe Nocano-B=ton. Leur ::Ole de~ et de ma!t=e d'CU'~.qe

là cu des ~::œr.ts cl' intlkêt g~dra.l sent su.scq:t1bles èe favc..-is~ le

cMvel~té~·cnc:Diç'..~ c!:! leur c1:..t:a:sc:ripticn, les pl.aœ:1~ en mt1~-e

portuaL-e en situaticn de quas1-m::Jr:cpole~ et~ plus rar'"...i

cull?u:ement encore dar..3 le~ è.e la et:Jt:l'erCialisl'.ticn de la prtX.1u:ticn do

œsscm:cas vivantes da la lIl!r au sein des halles à 1l1i!Res.

SEX:'l'ICN II. LE!l""aJ1ITES REGIatAlDC 00 'lœR!Slm ET lA GESTICN 00 'lUURISHE trrroRAL

NJ SEn' D'm PARTENARIAT MULTIPLE.

la gest.ial et le dével~t du .. tourisme littoral .. satt

de la cœpét.enœ de llU1t.1ples o.rçanismes publics et pr1ws ratt:.ac:Ms ou lUl,

d.1..recteIœnt ou 1rrl1Iectsnent,la une oollectiv1t~ territoriale ou l l'Etat.

L'interwntial pnà::m1nante des COnitû Ré}iœa.UlC du TourisDe

a\Jlll:!Ul!ls œ 11m1tera l'~t:ude pann1 les acteurs profess1alnels

penœt d'observer l'effectiv1~ d'une act.1a1 touristique partiellE!llllnt~

sur le littoral et ccnjo,inte à celle de llCIlbreux autres intervenants. la rior

ganisatial de ces organisaes dans 1& llCUVmlœ &k:entrallsatr1ce ccnst1tue un

corolla1re la l'extensial des OCfltl4tenœs de la collectiv1~ rig1ala.le en 1IIl

tiàre d'aménagement. Elle ne résoud pas cependant la dispersial des actia\s

qui ccntinuent à E!ldster en ce danaine n:Jt:.am!ent sur le littoral. Si elle

accr:olt le poids des rig1als et des acteurs profess1alnels du tour1.snt. la

rifœ:ne n'a pas abonW certains problêaes part1cul1ers la une act.1a1 tour1a

tique littarale. Elle laisse subsister œrta1nes lacunes. L'actiœ des <bn1- .

~s Ré}iaIaux du 'lbur1.sD& du Q)lfe sur les ZICIleS cOtiêres est pour cette rai-

son .. 1nlfgale ., et llmitM. . tes diverses interwntia1s
relatives au tcur1slœ lit.tora.l re,;t~t ~3~. Les textes récents CIIIet1:ent

d'at:order œr..a1ns problè::les particuliers ra-latifs à une action littora.lo

spki:f1que tels que l'instaurat:i:n es services spécial~,cu la ~saire

prise en CXIIÇlte des dcr.nées de l'enviJ:alrleaal.t. la cohérence des actJau est
de réalisatia1 difficile. L'1nsert1a1 de la oot:ial de protectial 01 l:!.ttc =<t~

doit être 1 au centre dei" prOOocupa.tiœs et des attr:ibutia1s relatives

au tour1sle littoral.



c.NAPn"RE III. LA Dlr:NlllUCŒ PIOm:TRICE~•.

• la protect1on des espaces naturels et des paysages, la
préservatial des espèces an.1males et végétales, le na1ntien des 4quJ.libres 

biologiques awqœls Us participent et la protectial des ressources~
relies centre toutes les causes de dégradatial qui les menacent sa'lt

d'in~t~ •• (1) cette dispositia'l de la IDi du 10 Juillet 1976

à laquelle s'ajoute l'affiDnatial suivant laquelle· il est du c1eIIoir de

chacun de veUler à la sauvegarde du patr:lJroine naturel dans lequel il

vit, •••• afin • d'asscrer~tl'~1bre haIm:nieux de la popu1a_

tial risidant dans les milieux urbains et ruraux ., !aide en grande partie

aujourd'hui l'existence et l'aeticn des associatia'ls de ~fense de l'en

vi.rorInetnent. Etant les principaux .intervenants pr:lws aqissant en ce sens

sur le littoral, elles· cxnstituera1t ici les seuls sujets de l'~ •

La difficile mise en oeuvre d'aetials individuelles, la fragill~ du droit

à l'env1ronneIœnt a'lt entr~ il y a une vingtaine d'années la transpo

sition au niveau oollectif des problèœs de défense de l'env1rcrlnement,

y CCJI1;lris de l'env1ra1neœnt littoral, et l'apparitial des premières assa
ciatials.

Ces associat.1als de défense joœnt un rOle esssntiel à ce~

des pouvoirs publics dans la pt'Otectia'l mais aussi la gest1a'l des espaces
littoraux.

Dans \U\ et1SE!IIbl.e diversifié de ucyens d'actia'ls, deux grëllld3

gJ:Oq:leS de missJens se d1stinguent, d'une part les missJens d'infonnatiœ

!!: de gesticn qui cxmna1ssent une œlative stab1l1té, d'autre~ les mis

sions de paU1ci~tia'l aux actes des organes adln.inistratifs beau::oup plus

sujets aux flu::t:uations ett soan1ses depuis peu à certaines cc:I1.Séquences de

la ~allsatiœ.

%- LA RElATIVE STAIULr.Œ DES M!SS::ICNS D':INroRMATn::I:! Er DE, roilMATIm,
DE ŒSTIrn Er DE REX:l:l.lRS, APPLIQmES AUX ZCH:S CDI'lERES

Les tôles essentiels d' b1fonnatian et de fomatial a.J.nsl

que de gestia'l et de ocnter1tieux part1cullèreœnt en ce qui CIClrlcel:ne la

prot:ect.ia1 des ZCIleS sens:1hles du lit:toral du Golfe Nontano-Br:eta1, sou

l.1qnent la quallté de part:ena.1z'e à part entière de cert:a1ns IIIJUVallents as

sociatifs recx:nnus et agréés dans la gestial <]loba1.e des %aleS cOtières.

o Ellès a'lt d'une part l'initiative de l'infonnat1a1 de

l'anJmatial et de la fonnatia'l en raison de leur Ixrlne oc:rmai.ssarlce spé
cifique du terrain.

(1) cf. Loi n" 76-629 du 10/7/76 relative à la protection de la nature <p~t~)

_ te_

• Elles o:::Ilp!l1SeI1t d 'une~e nenière l'absence de

setV1ces extérieurs du Ministère de l'Environnement au niveau~

ta! et peuvent être utilisées pour relayer li informat1a1 du niveau

cÈ!ntral au niveau local.

• la gest1a'l, le c:anttOle et l'entretien de œrta.1ns espaces

littoraux ~s,par des associations de caractère scientifique pl.aœ ces
dernières en plein œntre du riseau des part:enaires publics ou privû CCD:er

n's à un titre ou à un autre par la gestia'l du littoral. La IDi du 10 JW.l

let 1976 (Art. 25) les habilite à~ des reserves naturelles. L'Art1.cle

ft 142-24 du cede de l'UI:banisDe leur penœt de gérer par CCIM!!nt..1al les

" p§riJœtres sensibles " acquis par les départements, notamrent les trois

dÇartenent:s cOtiers du Golfe~ (ges1:icn des dunes). Elles

peuvent éqaleœnt se ~ir confier par c:cnvential, la gest1al d' iJmeubles

&CXl\ÙS par le ecnservato1re du Littoral et des Rivages Lacustres (1) OU

de ter:ra.ins protégés par un an:êté prefectoral de c:œservatiœ des biotopes (2)

cxmœ c'est actuellement le cas dans les Cotes du tlJrd pour l'Uet dé la

C01Cllbim:e (3) • aûin elles peuvl!nt être auenées à~ un pue naturel

req1<X1al ou à appuyer l'actia1 d'un parc au ncyen d'une assoc::1atial " des

lJIIIis du pu:c: ".

II . LA FI.t:Cl'UATICH DES mSSlrn5 DE pAR1'ICIPATICN A UNE GEST!CNm~ 00 L1'1'lœi\L._

Eh ce qui ocnceme le littoral du Golfe, le poids de leur

tôle est largeœn1: associA à l'4~1utia1. de la recamaissance par les ac

teurs publics et les textes léqislatifs de leur d1:oit à la participatial et

à la oo1lal:x:lrat1cn dans . un but de protection. qe l'envU:amanent.

cette act1cn positive, destinée à s'aceroltre, pemet dans

de llOIbreux cas d'Mter la mise en oeuvre d'act1ans défensives ou " a

postériori ., en react.1œ centre des futs ëICXXIlP11s dans un cadre centen

tieult à d4faL.ot de ncyens de ooncertaticn.

Elle est pourtant aujourd'hui mise en ba:la1xe ou du 1ID1ns

Mst:tbi1i" par certains aspects de la dkentralisatial. ,
• Les associations sc:nt aIlEIlées à participer en tant que~

à un certa1n nœbre d'orçan!.sœs consultatifs nat.ialauX, reqia'laUX ou locau:e·
oo~ en qualité de çéc1al.1stes avec de multiples .1nterJeMIlts.

au travers d'erquêtes ou 4tucJes plcs ~1P.lles. sc:nt dot&s ncyens

d'ac:t1al peI:IŒIIU!l1ts ou pcnctuels lA!! v1sage positif de la participation.

(1) Loi du 1017/75 nO 75-602 (Art. 2, al. 5).

(2) Décret nO. 71-1295 du 25/10/77. <Art. 4).

(3) Arrêté Préfectoral conjoint : COREP. Côtes du Nord / Préfet Maritime
2~m. Région (précité) (réserve S.E.P.N.B.).



.,
• Depuis 1983, (Loi du 7 Janvier), les transferts de ~

tences ont établi une lXlUIIelle derme écxlrx:mi.que, juridique,et politique qui

lICd1fie sensibleœnt les raworts de CCIlCertation priviléqiant jusc;u'alors

les re1atia\s entre certajnes adm1nistrat1cns telles que la D.R..A.E ~ la

D.D.E.,ou les Affaires Maritimes. p:Jur ce qui concerne les problànes litto

raux du (",olfe,et c:ertadnes associations.

De 00IIVeat:X mterlocuteurs ent é1:4 introduits dans cette re

latien principalement bi;:art1to. tes élus locaux, ~taux,etré

qialaux ent en effet bénéficié de la chal:ge des problàres d'emr'.-J:OIlIlSIEDt

et de leurs it!plicatia1s éc::n::rniques et socfales.l1SCO'lStituent auiourd'hui
les nouveaux partenaires des associations de défense de l'env1J:ameœnt •

ces lIIXlificatj.ons,perturbant la carte de la cx:nc:ertaticn

déjà existante, cnt souleW les problèmes ~iers relatifs à la par

ticipatial du llXlIIV'E!Illen associatif.

L'une de SU missionsprioritaireSccns1ste à dével~ l'as

sisbnce aux gestior:naires des o:lllectivités locales et à nett..""e à leur

di.spollition leur eatpéten...-a de spécialistes et d'~..rts des problèœs

de protec'"..iat des· zones natu..""el1es sensllilcs afin de pallier au déZaut da
far:matien ~tue1 (3). .

Les associat1œs n'ent pas t:I:'cI.1W de DŒÙe;œ imœdi.ate,dans

les textea et dans les faits,l'~nécessaire à cette nouvelle orientat1cn

de la partU:ipatia'l et à leur désir de particjper avec les élus à la reflex1cn,

au regrcupement des éléJœnts d' infOI1'llatiCll, et à l'élaboration des dossiers.

La nécessité d'associer tous usagers à la protection et à

la miso en valeur du patr1c:>1ne naturel,à fortiori dans le cadre d'une

gestien riqoureuse des espaces littoramc:, ne peut laisser diminuer le rOle

iJrtx»:tant que doivent jouer les asscx::iatlor.s représentatives auprès des

o:lllectivités oouvclleœnt investies de respon.sabillt4s. cela est particu

liùeœnt vrai en matièred'~tet d'm:banisme : dao-.s ce dana.1ne

l'évolution de l'adaptation du droit à la'participation'est rdWlateur des

difficultés renoar.i:r~ et de la lenteur des prises de consc!enœ.

(1) Article t. 300-2 du Code l'Urb~ni8mo (loi relative aux principes d'am'
nagement n' 85-729, J.O. du 19/7/85).

(3) Projet de mise en place aupr~s du conseil r4gional et g4néral d'un interlo
cuteur habilité à dialoguer sur ces problèmes avec les associations (cf.
" la nature à l'épnuve de la décentralisation" et " gestion des milieux
naturels" o.r. du 22/4/85 : r3pproehement des positions associations /
services extérieurs de l'environnement).


